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NOTE POUR LE SITE WEB PASJA 

 
Le Programme d’Appui au Secteur de la Justice en Algérie (PASJA), n° ENI/2014/033 signé le 18 
octobre 2015 entre la République algérienne démocratique et populaire (RADP) et l’Union européenne 
(UE) est : 

 D’une durée de 72 mois,  
 Financé par l’Union européenne à hauteur de 9 000 000 EUR, les contributions de l’Algérie et 

de la France étant, respectivement, de 1 100 000 et de 450 000 EUR 
 D’un budget global de 10 550 000 euros, v 
 Réalisé suivant Trois contrats : 
  

1. le contrat de services de recrutement de l'Assistance technique du programme 
2. Le contrat de subvention avec l'opérateur public JCI  
3. Le contrat de services en charge de la communication et visibilité du programme PASJA. 

 
Le contrat de services de l’UAP-PASJA est en gestion directe par la DUE. 
Ce contrat mobilise une équipe d’experts résidents ainsi que des experts de missions court terme, qui 
accompagnent le DNP dans la gestion quotidienne du programme. 
  
Les activités en gestion directe confiées à l’UAP sont les suivantes :  

 Appuis institutionnels au MJ, aux huissiers et experts de justice ainsi qu’aux commissaires-
priseurs ; 

 Actions de formation pour les associations et les ONG travaillant dans le secteur de la 
justice ; 

 Appuis en outils technologies et de communication (TIC) ; 
 Formation et renforcement de compétences destinés aux cadres du MJ, aux acteurs 

judiciaires et aux collaborateurs de justice ; 
 Études concernant le système d’information et de gestion des ressources humaines du MJ ; 
 Coordination et suivi des actions du programme, dont le volet communication. 

 
Les activités confiées à JCI, aux termes du contrat de subvention, sont principalement : 
1) L’indépendance du fonctionnement opérationnel et l’amélioration du management des juridictions ; 
2) Les appuis institutionnels aux avocats, notaires, magistrats et greffiers ;  
3) Des études concernant l’état des besoins au titre du dispositif des ressources humaines de l’ESM et 
de l’ENPG ;  
4) Le renforcement des compétences et capacités de gestion de programmes de formation de ces deux 
Ecoles et, 
5) Des actions de formation, au bénéfice notamment, de l’ESM et de l’ENPG. 
 
Les objectifs spécifiques du programme PASJA sont en conséquence ambitieux, couvrant trois 
Composantes :  
 
1- Indépendance de la Justice et amélioration du fonctionnement des juridictions ; 
2- Meilleur accès au droit et à la justice ; 
3- Appui institutionnel et renforcement des capacités des acteurs de la justice, déclinées en résultats 
détaillés et formalisés dans le cadre logique, comme schématisé par exemple pour le contrat de services 
de l’UAP-PASJA :  
 

 

 


